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Code grette : 3405       
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Le greffier du tribunal de commerce de MONTPELLIER atteste l'exactitude des informations 

transmises ci-après 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égatité 
Frarereire 

06912020 

Désignation de la société: 

53 “ ° À - 4 Le Bonsa,z Ba & 
340256 

SIRET 8 8 0 1 6 9 0 7 3! 0 0 0 
Adresse du prncipat établissement: 

N° 2865-SD 

2021 

Adresse du siège social: 

À  7Mél:oocasxas 

  

Ancienne adresse en cas de changement: 

Pour les sociétés filiates, désignation, adresse du heu d'imposition et n° d'identification de la société mère: 

Activités exercées 

1 Résultat fiscal Bénéfice imposable à 31 % 

Bénéfice mposable à 45 % 

2 Plus-values 

PV 8 long terme imposables à 15% is 

  

PV à long terme ? Autres PV imposables à 
imposables à 19% © : 19% 

Activités de soutien aux cultures 

SIRET | 

brevets et droits de proprété industielie assimilés imposable au 

taux de 10 % 

. ÿ 
PV excnérées Î PV à long terme! 

(art, 238 quindanies) imposables à QU eee 

3 Abattements et exonérations notamment entreprises nouvelles ou implantées en zones d'entreprises ou zones franches 

Entreprise nouvelle, art. 44 sexies ‘ 

  

Entreprise nouvelle, art. 44 seplies 

Bassins urbains à dynamiser (BUD), art.44 sexdecies [| 

Zone de développement prioritaire, art, 44 septdecies {| 

Socièté d'investissement | 
immobilier cotée ” 

Bénéfice où déficit exonéré 
(indiquer + ou - selon lé cas) 

Zone franche d'activité, art. 44 quaterdecies [| 

  

Jeunes entreprises innovantes, art. 44 sexies-D À [ ] 

Zone de restructuration de la défense, art. 44 terdecies 

Zone franche Urbaine - Terntoire entrepreneur, art. 44 octies À Autres dispositifs 

  

| Pius-values exonérées relevant du 

U taux de 15% DT 

dans le secteur productif, art. 244 quater W 

ontribut de 2,5% 

de groupe 

OUI # 

Tél 

N° d'agrément du CGOAOMGAlviseur conventionné 

Examen de conformité 
fiscale (ECF) 

prestataire : 

NON 

Tét 

Date: 31052022 

Qualité et nom du signataire: 

Signature: 

SONTPELLIER 

PRESIDENT 

Ce 

CARE CERTIPLE Confobme 
À EL AU en 

Al



S
A
G
E
 
Ex
pe
rt
s-
co
mp
is
bl
es
 

ja
nv
ie
r 

26
21
 

  

   

Farmeahare shfigarne 

tert 223 du Code general des mpnite) 

IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS N° 2065 bis-SD 

2021 

ANNEXE AU FORMULAIRE N° 2065-SD 

  

Montant global brut des distributions {1 payées par la société elle-même a payées par un établissement chargé du service des litres b: 

  

  

  

  

  
  

  

  

    

Montant des distributions correspondant < à des rémunérations ou svantages dont la société ne e désigne pas le (les)! bénéficiaire G)® c 

d 
personnes interposées 

e 

Montant des distributions F 
autres que celles visées en 
fa). (b)}, (c} et (d) ci-dessus g 

h 

Montant des revenus distribués éligibles à r abattement de 40% prévu au 2° du 3 de l'article 458 du CGI « i 

Montant des revenus distribués non éligibles à ï abattement de 40% prévu au 2 du 3 de r article 158 du cGl Î 

iMontant des revenus répartis * Total (a à h}   

  

* SARL, tous les associés; 

* SCA, associés gérants; 
*SNC ou SCS, associés en nom ou commandités 

* SEP et sté de copropriétaires de navires, associés, 
gérants ou coparticipants 

1 

“A Président Hassan BOUCAF 

129 Impasse du Florianet LLSSAC 

Nom, prénoms, domicile et qualité (art. 48-14 à 6 ann. Il au CGN: 

| Pour les SARL 

Mombre de parts 
sociales 

appartenant à 
chaque associé 

en toute propriété 
où en usufruit 

50 

Sommes versées, au cours de la période retenue pour l'assiette de Pimpôt sur les sociétés, à 
chaque associé, gérant où non, désigné col.1, à titre de traitements, émofuments, indemnités, 
remboursements forfaitaires de frais ou autres rémunérations de ses fonctions dans la société. 

D qe ones 2 __ 

! Montant des sommes versées: 
  

  

Annéé au à titre de frais professionnels 

cours de à ütre de à titre de frais de représentation, | A8lés que ceux visés dans 
laquelle le traitements, |de mission et de déplacement les colonnes 5 et 6 
versement a |  émolurments et 
été effectué indemnités a re 

i ité ndermmtés 

proprement dits memes Remboursements | forfaitaires | Remboursements 

3 4 5 6 7 8 

  

  
  

  

  
      
                

  

NOM ET ADRESSE DU PROPRIETAIRE DU FONDS (en cas de gérance libre) 

    

    

   
DSN et versées aux apprentis sous contrat et aux handicapés 

î 

Montant brut des salaires, abstraction faite des sommes comprises dans les 

* ADRESSES DES AUTRES ETABLISSEMENTS (si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle) 

    

  

     
MVUT restant à reporter à l'ouverture de l'exercice 

MVLT imputée sur les PVLT de l'exercice 

  
\Rétrocessions d'honaraires, de commissions et de courtages 
3 
i 

MVLT réalisée au cours de l'exercice 

MYLT restant à reporter 
      
 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Laherté 
Égaiste 
Fsitetets 

F semaine obligatoire oncle $4 quafer 

Désignation de l'entreprise 

Adresse 

du Code général ces impôts) 

33 Foute de Lodève 

VITI-SERVICES 

Cac 34 Le 

RELEVÉ DE FRAIS GÉNÉRAUX 

Bénédictin Bât G 34099 MONTPELLIER 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES FINANCES PUBLIQUES 

N° 2067 
(2024 

ANNEE ou exercice 

du 

au 

95/91/2020 

31/13/2029 

  

A - FRAIS ALLOUËS DIRECTEMENT OÙ INDIRECTEMENT AUX PERSONNES LES MIEUX RÉMUNÉRÉES : v. notice @ 
  

NOM, PRÉNOM ET EMPLOI OCCUPÉ ADRESSE COMPLÈTE 

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                  
  

  

  

  

    
  

  

  

  

ll ZIANI AYADI Rachid Manceuvre 8 Place Murillo 30906 Ni 

2! GUADGEIRT El Hassane Ouvrier agricole A0 Rue du Camp Neul 30460 GQGuissac 

3] GASICE Mustapha Manaeuvre Lé2 Rue Andre Marques 0000 Kimes 

+UEL OUAIGHIRI Moulay Driss Manocuvre 45 Rise de la Rapris a 30906 à 

SI ALLAY MESBABT Abdennabli Marcouvre 4 Place de Lacroix 30900 Kimes 

6 

7 

& 

9 

19 

RÉMUNÉRATIONS DIRECTES OÙ INDIRECTES (dans l'ordre du tabieau ci-dessus) PÉPERSRE a ES 

Montant des Montant dt Frais de TT FOTAL Le à Montant des HYVAECS aus ahtoe : 

émanemons | mdemmiéset | and | rembouremens "Des “de auxvétiaies | immmtles | DES allocations avantages on de dépenses à QUE iplageme et autres hicnis iron affoctés COLONNES de toute natu diverses nature caractère COLONNES déplacements (notice @) | * l'exploitation Sas 
{v. notice } (v. notice © } {v. notice ©) se @) läd {v. notice ©Ô: . iv. notice 9 } 

1 2 3 4 5 ë 7 8 9 

1 7 670 T 670 7 670 

? 6 679 6 679 6 679 

3 4 832 4 832 4 832 

4 4 618 4 618 & 618 

$ 3 079 3 079 3 079 

6 

7 

8 

3 

10 

Fes 26 878 26 878 26 878 

+*# FOTAUX 

B - AUTRES FRAIS 10 

Cadeaux de toute nature, à l'exception des objets conçus spécialement pour la publicité, et dont la valeur unitaire ne dépasse pas 69 € 
par bénéficaire (toutes taxes comprises} 

Frais de réception, y compris les frais de restaurant et de spectacles, qui se rattachent à la gestion de l'entreprise et dont la charge lui incombe normalement 1 3534 

Total 1 534 

C - ÉLÉMENTS DE RÉFÉRENCE ( v. notice @) ): 

Total des dépenses Bénéfices imposables C) 

- de l'exercice. 2020 (total col 9 + total col 19) & 28 di2 - de l'exercice ..2020.. Œ 65 798 

  

- de l'exercice précédent @ÿ     - de l'exercice précédent   
  

Nom et qualité du signataire BOUCAKA   PRESTDENT 

À 

Signature, 

MONTPELLIER   
  
Lcs montants sont arrondis à l'unité la plus proche. 

 



  

Détermination et suivi des charges financières nettes non admises en déduction et des 
capacités de déduction inemployées en report en application de l'article 212 bis du CGI 

{À souscrire par les sociétés indépendantes non membres d'un groupe fiscal et par les sociétés membres d'un groupe fiscaf pour la détermination de leur 

\ résultat comme si elles étaient imposées séparément) LL 

1- Montant de Charges financières nettes non admises e en déduction à au à titre de l'exercice 

A- Règles de droit commun 

2021 
î 
j 
! ! î Î 

| 2464 : 

  

  

  

Charges financières nettes de l'exercice a 
"EBITOA fiscal de l'exercice eee ae en re aa ne name + De mi 

  

    
  

Fraction de charges financières nettes non admises en déduction au tite de l'exercice 

{montant te plus faible entre a - 30 %*b et a - 3 000 000 €} , (e-1) 

Fraction de charges financières nettes non admises en déduction au titre de l'exercice, après application du complément de (c-2) 

déduction de 15 % {régime spécial applicable aux entreprises autonomes):{c-1) — 75 % x (c-1) : | 

_B- Clause de sauvegarde 6 en à faveur des entreprises membres d'un roupe consolidé 
        

  

1 i 

  

  

  

  

Ratio fonds propres/actifs de l'entreprise en % dd: 

Ratio fonds propres/actifs du groupe consolidé en % 8e :; 

“Si (d) est supérieur ou égal à (e) : Complément de déduction des charges financières f | ! 

nettes non admises en déduction au titre de l'exercice = 75 % x (c-1) i 

_G- Règles applicables aux situations de sous-capitalisation 

Fraction de charges financières nettes de l'exercice non admises en déduction au titre du premier 
: plafond de sous-capitalisation, afférent aux dettes contractées auprès d'entreprises non liées ou g : : 

; auprès d'entreprises liées pour la part n'excédant pas une fois et demie les fonds propres ï ‘ 

    
Fraction de charges financières nettes de l'exercice non admises en déduction au titre du second 

plafond de sous-capitalisation, afférent à la part des dettes contractées auprès d'entreprises liées oh 

excédant une fois et demie les fonds propres   
  

  

11 Suivi des charges financières nettes non admises en 1 déduction et des capacités de déduction inemployées en à report     A Suivi des charges financières nettes en report 

Stock de charges financières nettes restant à imputer à l'ouverture de l'exercice {y compris le solde de | 

la fraction d'intérêt mentionné au 6ème alinéa de l'article 212 du CGI, non imputé à la clôture du ‘| 
dernier exercice ouvert avant le Ter janvier 2019; ! 

  

    

      
  

  

  

  

  

Montant des charges financières nettes en report transférées (bis) 

_ Dont montant des charges financières néttes transférées de plein droit {art.209-11-2 du CGN a (iter) de 7 

| Nombre d'opérations sur l'exercice concernées par le transfert de plein droit (2) he) 

Montant de charges financières nettes en report imputé au titre de l'exercice j 

Fraction de charges fi hancières nettes non admises en déduction au titre de de l'exercice et repartables : D EE ‘ ï 

| (c-1)-( ou (g) + 1/3 x (h) k 

Stock de charges financières nettes restant à imputer à la clôture de l'exercice (5 - () + (k) 1     
B- Suivi des capacités de déduction inemployées en report 
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: Capacités de Capacités de 

| | Stock à déduction déduction Stock à la 

! | l'ouverture de inemployées employées au clôture de 
| l'exercice transférées de l'exercice 

! | plein droit titre de ; 

Î {art. 20941-2 du CGtj l'exercice (1} 

| 
| Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N-5 mi 
| ES DS 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice NA4  n 
Du ue dau dur entre 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N-3 o 

| ‘ : | Î 
; Capacités de déduction inemplayées au fitre de l'exercice N-2 p ‘ : | 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N-1 q 

Capacités de déduction inemployées au titre de l'exercice N r i 
Î : l 

{1} Cette cotonne peut être servie si (a) est supérieur à (e-1}—(f) 

(2 Indiquer. s sue un n feutiet séparé, lidentfication, opération par opération, du nor de la société Let son n° sien) dont proviennent les défiqts. charges etfou capacités de déduction et te montant
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Formiaire obligqatotre larticie 307 septiés 
À bis du Code générat des enpôts)   

BILAN SIMPLIFIÉ 
  

  D DGFiP N° 2033-A-SD 2021 

  

Désignation de l'entreprise 

Adresse de l'entreprise 

SIRET 

VITI-SERVICES 

23 Foute de Lodève Cac 34 Le Bénédictin Bât & 
  

&lslol:lelol0ol 1] 3) 0] d d 1 
34000 MONTPELLIER 

| Néant [1 * 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

    
        
    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Durée de l'exercice en nombre de mois * [ii 3 Durée de l'exercice précédent # 

Exercice N clos le 

3:111:2}23101210 

ACTIF Brut Amortissements-Provisions Net 

wi Immobilisations Fonds commercial * vo D12 
2 incorporelles Autres * di4 ût6 

$ immobilisations corporelles * 028 12 3535 | 4 144 8 431 

Ë immobitisations financières * {1} q4û 042 

* Total 1(9)_|044 12 595 [ue 4 144 8 451 

8 Matières premières, approvisionnements, en cours de production * 050 052 

. & Marchandises * 060 062 

$ Avances et acamptes versés sur commandes 064 066 

Œ Créances Clients et comptes rattachés * 068 19 O0C {oo iü 006 

Ë (a Autres * (3) 072 54 657 [or 54 657 

< Valeurs mobilières de placement 085 682 

Disponibilités 084 36 027 086 36 027 

Charges constatées d'avance * 092 094 

Total LL |066 100 683 10% 100 683 

Total général (E4A1} 1110 113 278 | 4 144 103 134 

P AS SI EF Exercice \ NET 

Capital social ou individuel * 120 500 

Écarts de réévaluation 14 

4 Réserve légale 126 
œ 

Ô Réserves réglementées * 130 

* Autres réserves {dont réserve relative à l'achat d'oeuvres originales d'artistes vivants [1] } 5132 

ÊË Report à nouveau 134 

ë Résultat de l'exercice 136 52 330 

Provisions réglementées 140 

Total L |142 52 839 

Provisions pour risques et charges Total EL |154 

Emprunts et dettes assimilées 156 

à Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 164 

& Fournisseurs et comptes rattachés * 166 3359 

Autres dettes {dont comptes courants d'associés de l'exercice N 5. [160] 5211) 172 55 755 

Produits constatés d'avance 174 

Total (LE 176 56 303 

Total général (E+ {+ LI) |180 199 134 

u (n) Dent immobilisations financières à moins 193 {| Dont dettes à plus d'un an 195 

ë (2) | Dont créances à plus d’un an 197 : Coût de revient des immobilisations acquises |197 12 595 

F 3}! Dont compte courant d'associés débiteurs |199 Prix de vente hors T ja des immobilisations 184                 
    % Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2033-NOT-5D 
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@) [COMPTE DE RÉSULTAT SIMPLIFIÉ DE L'EXERCICE (en liste)]  PGiP N° 2033-BSD 2021 

Ferowkbune chligstoine bartahe HR seopies Désignation de l'entreprise VITI-SERVICES Néant 
A bis de Coke gérée dk mp + 

A - RÉSULTAT COMPTABLE au titre de FR 

Ventes de marchandises * 

Exercice N 

dont export 
Biens et livrtisons 

Production vendu IMraCOMMUNAULUNES 

Services * 

| : en pre Production stockée * a 

J
E
S
B
L
O
I
T
A
T
I
O
N
 

Production immobilisée Ÿ 

Subventions d'exploitations reçues 

Autres prodiuits 

P
R
O
D
U
Y
 

Toud des produits d'exploitation hors TVA {D 

Achats de marchandises Ÿ €y ci droits de douane? 

Variation de stocks Umarchandises) * 

Achats de matières premières et autres approvisionnements * (y compris droits de douane) 

Variation de stock Unatières premières et approvisionnements} * 

dont crédit ba 
— Mobilier : . 

dont taxe profc sionnelle 

Autres charges extemés * : 

impôts. Lixes et versements assimilés 

Rémunérations du personnel * 

Charges sociales (Cf. renvoi 380) 

Dotations aux amortissements * 

C
H
A
R
G
E
S
 
D
F
E
X
P
E
O
I
T
A
T
I
O
N
 

Dotations aux provisions 

pour implantations 

Autres charges cotisations versées AUX OrfanisiioNs 

Total des charges d'exploitation (1) 

1 — RÉSULTAT D'EXPLOITATION (EH) 

Produits financiers (HT) 285 Charges financières 

Produits exceptionnels (V) 

347 
Charges exceptionnelles (VI) amortissements 348 

Impôt sur les bénéfices * (VIN 

— : + JTL+ _ + 

B —- LTAT FISCAL Reponer le bénéfice comptable col. L le déficit comptable cot. 3 

Rémunértions et avantages personnels non déductibles * 

Amorissements excédentaires (art. 49-4 CGD et autres amonissements non déductibles 

Provisions non déductibles * 

Impôts et taxes non déductibles * (ef page 7 de la notice 2033-NOT-SD) 

Divers *, dont intérêts excéden- E;s de valeurs « 8 
aires des d'associés + sur OPCVM 

Fraction des loyers à un Ré
in

té
gr

at
io

ns
 

Charges afférentes à Factivité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport maritime 

Résultat fiscal afférent à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage des entreprises de transport maritime 

afférents à l'activité relevant de taxation au des de marhiene 

Entreprises nouvelles CH. sexies) 1986 LFL-TE CH, ucties el octies A) FORT 

981 JET (44. sexes A} 

ZRD Ld. terdecies) 17 ZRR (44, quindecies) 

à redynimiser Gant. EN 

ZFANG 44. griaterdecies Investissements outre-mer #4 

Dé
du
ct
io
ns
 

_ ARE poor 094 

Au En 

Lhéducion amdh Lt 49 Dedictron hr AS 

Dadocten mnelle : Let 39 ée F Déducthoe Nes Sécu BOT 

Dr
oi
t 

di
ve
rs
 

Déduction escentmnaelle: er 39 ex D ? 4} 

‘ it 849 

TAT FISCAL AVANT 

Déficit de l'exercice en dirière 
  

Déficits aniérieurs + dont sur le résultat : 

[LTAT FISCAL IMPUTATION 

+ Ps eaplisnons conceminm cote rubrique mt données dan ke aotce nf ASENUOYE SD 
 



REINTEGRATIONS ET DEDUCTIONS DIVERSES DGFiP N°2033-B-SD 2021 

VITI-SERVICES Extension 

Détail des réintégrations diverses (total reporté en zone 330) Montant 

15 2020 

Détail des déductions diverses (total reporté en zone 350) Montant 
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C3) LIMMOBILISATIONS-AMORTISSEMENTS - PLUS-VALUES - MOINS-VALUES | PGFIP N° 2055-CSD 2021 
  

  
  

  

  

        

  

  

  

  

  

  

  

    
  

                    
  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

    
                  
  

  
  

    

   

  

  

  

        

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
              
                      
  

    

    

4 Néant (7% 
Fonnubaire ofdigatun fartiche HR? cepren Désignation de Pentreprisc : VITI-SERVICES 

A Bis du Lixl ral che ipersi | 

; | IMMOBILISATIONS Valeur bre des Valeur brute ces Réér iluanon lénate * 

Homobilisations 44 ARETRENTIIONS Diuninurions avrmobilisations 1 Valeur d'onuine den 

ACTE TIM SÉ but de l'exercice a fin de l'exercice aleur d'origine des mme. 
ACTIF IMMOBIEISE début de Fexercice la fin de Fexercice bilisuions en fn d'exercice 

Fonds commercial 00 DIE a 106 
Emmolulisations 
incorporés . 

P Autres 410 112 Hi 1 

= Terrains ui 122 ils 126 
& 

£ Censtructions 136 32 433 436 
ë 
È Installitions techniques , # Le : : - 2 393 c 3 
£ matériel et outitlige industriels 16 ie 12 5935 in oi 12 395 

Ë Instalkitions générakes æ 23 =. _ 
ê agencements divers 10 12 51 15 

E Matériel de transport 460 2 iG+ 66 

So Autres immobilisations Fo 72 pri 6 
corporelles 

Immobilisations financières #80 182 48 186 

TOTAL fon 193 12 595 194 196 13 595 

H AMORTISSEMENTS Me . tee Loue : Dinant : dirais . 
Montant des amortissements Augmentations : dotitions Are n Re ie Montint des amorissements 

. pren au début de Fexercice de l'exercice afférents aux éléments sortis à la fin de l'exercice 
IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES L ° de l'actif et reprises ° 

immobilisations incorporetles st} 502 so 506 

x Terrains sig s12 Si% 516 
= 
TE ; « = = < 
= Constructions 520 S2i 524 saû 

5 installations techniques : 2 | 2 zac 4 Le . : . 2 
& | matériel et outillage industriels 530 532 4 144 FA 53 4 144 

È installations générales, agencemenrs, & 24 2, 2 
# | aménagements divers sa si2 sai 16 

Matériel de transport 350 532 5% 356 

Autres immobilisations corporelles 560 562 Séi 366 

TOTAL |$70 572 4 144 1574 576 4 144 

(19%, 14% er 0% pour les entreprises à PS, 128 % pour les entreprises À VER) 
ni PLUS VALUES, MOINS-VALUES sie cadre est insuffisant, joindre un étas du même modèle) 

Nature des immobilisations 1 | 2 | | 5] 
cédées virées 

de poste à poste, 

mises hors service ou 
réintégrées dans 

lé patrimoine privé 

ÿ compris les produits 
de la propriété industrielle, 

| 9 | 16 

3 Valeur d'actif * Amertissements * Valeur résiduelle Prix de cession * Plus ou moins-values 

8 à Court terme * Long terme 

Ë ® & æ & & 19 % 8 1545 ou LB % D 6 8 

1 

3 

3 

À 

5 

ü 

7 

ë 

G 

10 

TOTAL 157 386 52 584 586 sul 587 589 

Plusvialues tixables à 19% CH 579 Régularisations {590 383 503 59$ 

TOTAL 546 585 397 99 

# Des esplications concernant cette rubrique sort demnées dans là notice 2043-NOT ST 
UD Ces plus-values sont imposables au taux de TO en application des inticle 

calcul de des plus-values, 

  

38 his JA, DIGF et 2080 du CG. fonnéire un érat étabh lon ke mème modèle. indiquant les mocialités de 

SA 
 



DGFiP N° 2033-D-SD 2021 
  

@ Forma obligatonre Earth 802 agi 
A Bi du Code gunéral de tps)   

RELEVÉ DES PROVISIONS - AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES - 

DÉFICITS REPORTABLES - DIVERS   
  

  
. VITI-SERVICES 

Désignation de l'entreprise : 
  

Néant C7 

  
  

1 | RELEVÉ DES PROVISIONS - AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES 
  
  

  

  

  

  

  

  

  

    
                  
  

  

  

  

  

  

  

  

    
                  
  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

ja
nv

ie
r 

20
23

 

À XATURE DES PROVISIONS Montant au début AUSMENTEIONS : Datinutions Montant 

NATURE DES PROVISIONS de Fexercice dotations de Pexercice reprises de l'exercice à la En de Fexercice 

Amortissements dérogatoires Gun ta ou 600 

Provisions {Dont majorations EnNe an 
réglementées exceptionnelles de 30 % et 603 60 Go 

Autres provisions réglementées * [610 612 614 üto 

Provisions pour risques ct charges Gt 622 O4 626 

Sur immobilisations 630 632 644 636 

Provisions | Sur stocks et en cours bi Giè 64 6 
pour 

dépréciation | Sur clients et comptes rattachés [650 652 654 656 

Autres provisions pour dépréciation | 660 662 664 66û 

TOTAL 680 582 6 686 

B MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISIOS POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES C VENTHATION DES DOTATIONS AUX PROVISIONS ET CHARGES À PAYER 
| NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT 

Dotations Reprises ESi ke cadre C est insufisant, joindre un état du même modèle) 

cecrooretles a Indemnités pour congés à payer, 
Immob. incorporelles |700 75 L |chnrges sochles ct fiseales correspondantes 

Terrains ut 715 2 

Constructions 726 735 3 

Fast. techniques s ä 
mit, et outillage 730 73 d 

Inst, générales, agen- !.. LS 3 
cements amén, div, | 710 745 ? 

Matériel de transport 750 755 6 

Autres immobilisa- - +45 
tions corporelles 760 65 7 

TOTAL [770 775 TOTAL à reporter figne 322 du tableau n° 2033-B-SD [780 

Il | DEFICITS REPORTABLES Hi | DEFICITS PROVENANT DE L'APPLICATION DU 209C 

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent 4} [982 
TT TT _ " _ TT Ssuhat déficitaire ra e l'article 20€ 2G 995 

Détiits transférés de plein denic frncle 20-IT-2 du CGT 982 bis, Résultat déficitaire relevant de l'aricle 209C du CGI #5 | 

Nombres d'opérations sur l'exercice 082 ter | | 
PRE : mn Déficits étrangers des PME antérieurement déduits tanicke 29C du CGD) | 996 

Déficits imputés 983 

Déficits reportahles 984 

Déficits de l'exercice ÉTÉ 

[ou des déficits restant à reporter 97     

  
  

  

IV | DIVERS 
  
Primes et cotisations complémentaires facultatives 381 
  

  

      

  

dont montant déductible des cotsatons faculatives versées en application 335 

du Lie laracle 154 bis du CGT done cotisations facuhatives Madelin Hs 

dont cousasons Bculoamves que nouveaux plans d'éparane rétrute 327     
    Cotisations personnelles obligatoires de l'exploitant * 
  

  

  

  

  

  

  

  

w dont menu des consadons sociales obhgatures hors CSG-CRDS | 326 [ 

ë N° du centre de gestion agréé 

Montant de la TVA collecrée 34 33 799 

Montant de la TVA déductible sur biens et services (sauf immobilisations) 378 1 530 

Montant des prélèvements personnels de l'exploitant 329 

Aides perçues ayant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de lanicle 238 bé du CGT pour l'entreprise donatrice 398 

\lontant dé l'investissement recu qui a donné lieu à amortissement exceptionnel chez l'entreprise investisseur dans le cadre de l'article 217 octies 397 
ah         
  
Li) Carte case correspond qu montant porté sur fa ligne 874 du tableaux 20340 déposé au titre de Fesercice précédent. 

+ Des explications concernant cette rubnque faurent dans la nutve n°2034 NOT SD. 

2



  

Formulaire obligatoire {article 53 À DETERMINATION DES EFFECTIFS ET DE LA VALEUR AJOUTEE _ 
du code général des impôts) ®) DGFiP N° 2033-E-SD 2021     
  

        

    

    

  

    

  

Désignation de l'entreprise: VITE =SRRVICES.. S.. l | Néant o 

| Exercice ouvert le: .D64/01/2020. et clos le: : ne Ai 112. 1202 0 a Ce : : | Données en nombre de mois . | il 3. 

| DÉCLARATION DES EFFECTIFS a L | 
Effectif moyen du personnel *: ‘ | : . : | LL CL | 376 | 4,0 o. 

: Dont apprentis 657 | 

| . Dont handicapés 
651 | | 

| Effectifs affectés à | à l'activité artisanale _ ‘ | a | - 861 | LL 
  

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTÉE 

1 Chiffre d'affaires de référence CVAE 

  
  

  

     
  

    

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises Ce | de 108 : | 177 33 0. 

| Redevances pour concessions, brevets, licences ét assimilées 118: 

! Plus-values de cession d' immobilisations corporelles ou incorporelles : si si rattachées à u à une e activité normale et courante | 19) 

Refacturations de frais inscrites au compté de transfert de charges +05 
  

  TOTAL 1: 106 177 3390! 
  

H- Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée 
  

  

    

    
  

    

  

    

  

  

    

Autres produits de gestion courante {hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) 135 

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles s ayant concouru à à sa formation 143 D 

Subventions d'exploitation re reçues 113 

|Vareton P positive des st stocks de de 14 . | 

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée +16 

| Rentrées Sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation .. de a 153 L | 

de TOTAL 2:144 

mi . Charges à retenir pour le catcul de fa valeur ajoutée {9 

Achats E Le | L 421 138 

Variation négative des stocks 145 

Services extérieurs, à l'exception des loyers et des redevances EL _ _ 125 19 288 
    Loyers et redevances, à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d'une 146: 

de locatian-gérance ou de crédit-bail ou encore d'uné convention de location de plus de 6 mois | 

    

  
  

  

    

Taxes déductibles de la valeur ajoutée 133 | 

Autres : charges de gestion courante hors quotes- paris de résultat sur opérations faites en commun) 148 

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobiisée déclarée 128 
  

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférentes à des immobilisations corporelles mises à 1135 
disposition dans le cadre d'une convention de location-gérance ou de crédit-baïl ou encore d'une convention de location de plus de G mois 
  

Moins-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante 150 | 

TOTAL 3)152 ii 026 

  

      
  

  

IV - Valeur ajoutée produite 
  

Caleui de la valeur ajoutée a {total 1 + total 2 - total 3} 37| | 166 304 

V - Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
  

  

Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur les formulaires n°s 4330-CVAE pour les multi-établissements et sur les 1417 
formulaires n°s 1329-AC et 1329-DEF. Si la VA calculée est négative, il convient de reporter un montant égal à 9 au cadre C des 
formulaire n°s 1329-AC ét 1329-DEF), 

  

166 304 

  | 
| 

  Cadre réservé au mono-établissement au sens de la CVAE 

Si vous êtes assujettis à la CVAE et mono-établissement au sens de la CVAE (cf. la notice du formulaire n° 1330-CVAE-SD), veuillez     
    

   

  

  

  

  

  

  

ë compléter le cadre ci-dessous et la case 117, vous serez alors dispensés du dépôt du formulaire n° 1330-CVAE-SD D 

è Monc établissement au sens de la CVAE, cocher la case [020 | * 

Chiffre d'affaires de référence CVAË (repoñt de la ligne 106, te | | [3 Nc ia a 00 
£ cas échéant ajusté à 12 mois) _ _ 922 177 330 [Effectifs au sens de la CVAE * | 023 4,00 

Chiffre d'affaires du groupe économique (entreprises répondant aux conditions de détention fixées à l'article 223 À du CGI) 026 

Période de référence | 024 ol6|/ 0 13 4 E 1012. 0 160! isia Î Lt 21 2 |0 2 10 

Date de cessation Î 4                   
  
‘{1) Attention, it ne doit pas être tenu compte dans les lignes 121 à 148 des charges déductibles de la valeur ajoutée, afférente à la prono | 
:Immobilisée déclarée ligne 143, portées en ligne 128. 
+ Des explications concernant ces cases sont données dans la notice n° 1330-CVAË-SD $ Répartition des salariés et dans là notice n° 2033-NOT- so 

: au 6 déclaration des effectifs. 
  

EH



  

    
  

  

      

  

_ u DGFiP N°2033-F- 2 0 COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL 033-F-SD 2021 
Formule obhuntore, 

fre. 38 de Vanne, H fie €.) {liste des personnes où groupements de personnes de droit où de fait 
détenant directement au moins 10 % du capital de la société} 

N_ de dépôt / (1) Néant |] * 
# 

Exercice clos le 31122020 sen  lelslolil6elolol7[3]   

  

Dénomination de l'entreprise [__VITI-SERVICES . | 

  
Adresse (voie) [ 53 Route de Lodève Cac 34 Le Bénédictin Bât G ] 

    

    

  

  

Code postal [34000 l vite | MONTPELLIER | 

NOMBRE TOTAL D'ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES 901 NOMBRE TOTAL DE PARTS OÙ D'ACTIONS 202 

PERSONNES MORALES DE L'ENTREPRISE CORRESFONDANTES 

NOMBRE TOTAL D'ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES 903 NOMBRE TOTAL DE PARTS OÙ D'ACTIONS 904 _ 

PERSONNES PHYSIQUES DE L'ENTREPRISE Î CORRESPONDANTES 20           
  

  

t- CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES : 

  

Forme juridique (7 Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) LL | % de détention [__} 

| 

Nb de parts ou actions [7] 
  a 
  

  

  

  

NS Adresse : 

Code Postal LU] 

  

Adresse : Voie | | 

Code Postal LE ] Commune | | Pays CL 

Forme juridique LL] Dénomination | | 
  

N° SIREN (si société établie en France) Lu 

Voie | 

%% de détention ES Nb de parts ou actions EL] 

  

Commune | pays 27 
  

Forme juridique [7] 

Adresse : N° [27777] 
Code Postal [1 

  

Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) | 

| 

Nb de parts ou actions C7] % de détention L__] 
  

Voie | 
  

Commune | À pays 17 
  

Forme juridique [2] 
  

Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) | 

| 

% de détention L____] Nb de parts ou actions [__] 

Adresse : N° [27] Voie | | 

Code Postal ET] 
  

Commune | Pays 2] 
  

Titre (2) Nom patronymique 

1 - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES : 

  

[aoucaxa 
  

Nom marital | 

Date 

N 
Code Postal 

Naissance: 

Adresse : 

S
A
G
E
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N° Département 

| % de détention 

Commune 

| Prénom(s} {El Hassan ] 
  

Nb de parts où actions 

Pays [22] 
  

Voie { Impasse du Florianet 

  

Commune Lourssac 

} 

Pays 
  

Titre (2) LL] Nom patronymique 
  

  

Nom marital | 

Date [7] 

D 
Code Postal [TT 

Naissance: 

Adresse :   N° Département C7] 

Voie | 

| Prénom{s) Î | 

| % de détention [7] Nb de parts ou actions 

Commune 27777 

  

C7] 
Pays EE 

  

  

Commune | 

] 

Pays [2   
  {1 Lorsque le nombre d'associés excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, convient de aumméroter chaque tableau 

en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter Le nombre total de tableaux souscrite en bas à droite de cette même case. 
(2} Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame. ’ 
* Des explications concernant cette rubrique Ügurent dans la notice n° 2033-NOT-SD. 4 ;



  

    
  

  

FES OT DGFiP N° 2033-G-SD 202 dau 7) FILIALES ET PARTICIPATIONS 033-G-SD 2021 
ermulaire obligatoire Mt 

art. 38 de l'ann, If au CG.L) 

{liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait 
N° de dépôt dont la société détient directement au moins 10 % du capital) : 

(1) Néant: x | # 

Exercice clos le 31122020 | SIREN [a[a[olilelo[ol7f3] 

      

  

  

  

  
    

    

  

    

Dénomination de l'entreprise | VITI-SERVICES | 

Adresse {voie} 53 Route de Lodève Cac 34 Le Bénédictin Bât G | 

Code postal [34000 | Ville | MONTPELLIER | 

1- NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L'ENTREPRISE : | 905 | 

nn ee RS f : 
l Forme juridique L_ Dénomination | 

  

  
N° SIREN (si société établie en France) % de détention 

Adresse : DS 
  

  EE £ 

Code Postal L___ | Commune : 

  
  

  
  

  

  

a = — 
Forme juridique 1 … Dénomination 

. suis , { ; 

N° SIREN (si société établie en France) | 

Adresse : N°: | Voie Lo D 

  

  
  

Code Postal D. Commune : 

  

  

  
” s 4" " £ 3 !. f | 

Forme juridique ln Dénomination ! 
  

N° SIREN (si société établie en France) LL. % de détention LL | 
  

    Adresse : N° L 
  

Li Voie L 

Pays 1 Code Postal L__ | Commune ! 
    
  

  
  

De LU D i 
Forme juridique LL... Dénomination 

! PT 

N° SIREN (si société établie en France) : % de détention: j 
  

  

  
    

nn D > 
Adresse : N° D Voie : . . | 

  

      
  

    
  

  
  

  

  

  

  
  

ncnnaateaneercann ns mnennimnaraseas ana oaeanmnnnns ae ee Maneate Peau etat eee de ee LU QU ne ed rat tnt a dédie tue ane da année a 

Code Postal Î Pays ! nr 

Forme juridique L __} Dénomination ! | 

N° SIREN (si société établie en France) 1 _i % de détention | 

Adresse : N° po Voie 

Code Postal | Commune | À pays L 
  

Forme juridique 2 
  
  ï 

2 Dénomination   

  

  

  

  

  
  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

   
  

  

& N° SIREN (si société établie en France) 

è Adresse : N° Voie L. 

4 Code Postal | Commune UT pays 

: Forme juridique LD Dénomination | 

SIN" SIREN (si société établie en France} 

È Adresse : N° C D 1 Voie —. 

Code Postal | Li Commune |. LL | 

Dénomination : 

N° SIREN (si société établie en France) _ 

Adresse : N° LL _ Voie l 

Code Postal [ 7] Commune          
  

{1} Lorsque le nombre de filiales excède Le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, I! convient de numéroter chaque tableau en 

haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case. 
“ Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice 2033-NOT-SD. 

EX #



VITI SERVICES 
SASU au capital de 500 € 

53 Route de Lodève 

Le Bénédictin- BAT. G 

34080 MONTPELLIER 

SIRET : 880 169 073 00017 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 

L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

30 JUIN 2021 

L'actionnaire unique de la société VITI SERVICES, société par actions simplifiée 

unipersonnelle au capital de 500€, divisé en 50 actions de 10 € chacune, s'est réuni 

en Assemblée générale ordinaire annuelle au siège social, 

Est présent ou représenté : 

Monsieur El hassan BOUCAKA, propriétaire de ------- 50 actions 

  Total -— 50 actions 

Seul actionnaire de la société et représentant en tant que tel la totalité des actions 
émises par la société. 

L'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

+ Lecture du rapport de gestion établi par la gérance, 
+ Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020 et quitus à 

la gérance, 

+ Affectation du résultat de l'exercice, 

s Lecture du rapport spécial sur les conventions visées à l'article 50 de la loi du 
24 juillet 1966 et décision à cet égard, 

+ Questions diverses, 

L'associé unique adopte les résolutions suivantes : 

PREMIERE RESOLUTION 

L'assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion, approuve 

l'inventaire et les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe, 

arrêtés le 31 décembre 2020, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes et résumées dans ce rapport.



En conséquence, elle donne à la gérance quitus de sa gestion pour l'exercice 

clos le 31 décembre 2020. 

DEUXIEME RESOLUTION 

Conformément à la proposition de la gérance, l'Assemblée Générale constate que les 
comptes de l'exercice font apparaître un bénéfice de 52330 € et que les sommes 
distribuables sont constituées comme suit : 

Origines du résultat à affecter : 

+ résultat de l'exercice 52330 € 

+ Total 52330 € 

Affectation proposée : 

«+ Reserve légale 50 € 

« Distribution de dividendes 52280 € 
+ Total 52330 € 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après 
lecture par les associés.



  

Signatures 

FEUILLE DE PRESENCE DU 30 Juin 2021 

Monsieur El hassan BOUCAKA 50 actions 

Total des actions 

  
   

50 actions 

  

  

 




